
offio4ers nommés par eux ou agissant sous
2 eux; pourvu toujours, qu'il sera loisible au - Proviso: la

gouverneur en conseil en tout temps et autant pour rm.
4 de fois qu'il le 'jugera nécessaire, d'annuler placer dc

les nominations d&commissaires ainsi faites q°°a"lwana
6 par lui et celle des autres officiers agissant nolmm1.

sous eux, et de nommer de nouveaux com-
8missaires en iemplacement, lesquels pro-

cèderont en ce cas à nommer les dits offi-
10 ciers, à remplir les autres fonctions de leur

charge, et à faire pendant la durée de leur
12dite charge, pour les fins du dit acte pré-

cité où.du présent acte, tout ce que leurs
14prédécesseurs auront négligé ou refusé de

faire.

16 IX. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- Ancune per-
sonne ne pourra voter aux élections de po°a°ote

18 commissaires d'écoles, dans aucune munici- avant d.a-

palité scolaire, si elle n'a acquitté aupara- toute,'n..
20 vant toute contribution -alors due et payable tribution.

par elle pour les fins des écoles dans telle
22 municipalité, et toute personne votant ainsi

en contravention à la présente disposition,
24 encourra une pénalité de C 102.

courant.

26 X. Et qu'il soit statué, qu'aucune per- Lcs commie-
sonne ne pourra être élue à l'avenir com- slires devront

28 missaire d'écqles, à moins qu'elle n'ait rccre.
vingt-et-un ans accomplis, et que l'élection

30 de toute personne qui ne saura ni lire ni
écrire, sera nulle, à moins qu'elle ne soit Eception.

32 approuvée par le surintendant des écoles;
et si aucune telle personne ainsi disqualifiée Pénaitô

34 accepte ou rempli aucune des fonctions contre les prr-

de la dite charge avant que son élec- santcen Ctra
36 tion ait ét& approuvée par le surintendant 9"

des écoles autorisé à ce faire par les pré-
38sentes, elle encourra une pénalité de £M loi.

courant; et dans -le cas où Eles pourront
40l'élection de telle personne ainsi disquali- ettrcmpa.

fiée ne serait pas approuvée par le surin-
42tendant des écoles, il sera loisible au gou-

verneur en conseil de nommer un autre
44commissaire en remplacement.


